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ARTICLE 10

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« ou d’une communauté d’agglomération »

les mots :

« d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté urbaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 10 a pour objet de créer une procédure de scission d’une communauté de communes ou 
d’agglomération, afin de simplifier les conditions d’un « divorce à l’amiable ». Il est proposé par cet 
amendement d’étendre ce dispositif aux communautés urbaines.


